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Arrêtés ministériels

A.M., 2014
Arrêté numéro AM 2014-005 du ministre des forêts, 
de la faune et des parcs en date du 9 juillet 2014

CONCERNANT le remplacement du décret numéro 
568-87 du 8 avril 1987 concernant le remplacement de 
certains règlements établissant des zones d’exploitation 
contrôlée, l’établissement de certaines zones d’exploita-
tion contrôlée et la modification du Règlement sur les 
zones d’exploitation contrôlée

LE MINISTRE DES FORÊTS, DE LA FAUNE ET DES 
PARCS,

VU que le gouvernement, par le décret numéro 568-87 
du 8 avril 1987 tel que modifi é par les décrets nos 1887-89 
du 6 décembre 1989, 629 91 du 8 mai 1991, 849-91 du 
19 juin 1991, 1711-91 du 11 décembre 1991, 1716-91 du 
11 décembre 1991, 664-93 du 12 mai 1993, 1719-94 du 
7 décembre 1994, 22-96 du 10 janvier 1996, 1438-97 
du 5 novembre 1997, 267-98 du 11 mars 1998 et par les 
arrêtés ministériels nos 99013 du 26 mai 1999, 99024 du 
2 septembre 1999, 2000-016 du 16 mai 2000, 2005-070 du 
19 décembre 2005, 2011-034 du 26 juillet 2011 et 2011-035 
du 26 juillet 2011, a notamment établi les zones d’exploi-
tation contrôlée décrites aux annexes 1 à 16 de ce décret;

VU le premier alinéa de l’article 104 de la Loi sur la con-
servation et la mise en valeur de la faune (chapitre C-61.1), 
lequel prévoit que le ministre peut établir sur les terres du 
domaine de l’État des zones d’exploitation contrôlée à des 
fi ns d’aménagement, d’exploitation ou de conservation de 
la faune ou d’une espèce faunique et accessoirement à des 
fi ns de pratique d’activités récréatives;

VU l’article 33 de la Loi modifi ant la Loi sur la conser-
vation et la mise en valeur de la faune et la Loi sur les 
pêcheries et l’aquaculture commerciales (1998, cha-
pitre 29), lequel prévoit notamment que les décrets édictés 
par le gouvernement en vertu de l’article 104 de la Loi sur 
la conservation et la mise en valeur de la faune avant le 
17 juin 1998 demeurent en vigueur jusqu’à ce qu’ils soient 
remplacés ou abrogés par un arrêté du ministre des Forêts, 
de la Faune et des Parcs;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de remplacer le décret 
numéro 568-87 du 8 avril 1987;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

QUE les territoires suivants soient établis en zones 
d’exploitation contrôlée de la manière ci-après explicitée, 
en remplacement du décret numéro 568-87 du 8 avril 1987, 
conformément à l’article 104 de la Loi sur la conserva-
tion et la mise en valeur de la faune (chapitre C-61.1) et à 
l’article 33 de la Loi modifi ant la Loi sur la conservation 
et la mise en valeur de la faune et la Loi sur les pêcheries 
et l’aquaculture commerciales (1998, chapitre 29) :

QUE le territoire dont le plan apparaît à l’annexe 1 au 
présent arrêté est établi en zone d’exploitation contrôlée 
sous le nom de « zone d’exploitation contrôlée de la 
Bessonne »;

QUE le territoire dont le plan apparaît à l’annexe 2 au 
présent arrêté est établi en zone d’exploitation contrôlée 
sous le nom de « zone d’exploitation contrôlée Boullé »;

QUE le territoire dont le plan apparaît à l’annexe 3 au 
présent arrêté est établi en zone d’exploitation contrôlée 
sous le nom de « zone d’exploitation contrôlée Bras-
Coupé–Désert »;

QUE le territoire dont le plan apparaît à l’annexe 4 au 
présent arrêté est établi en zone d’exploitation contrôlée 
sous le nom de « zone d’exploitation contrôlée 
Capitachouane »;

QUE le territoire dont le plan apparaît à l’annexe 5 au 
présent arrêté est établi en zone d’exploitation contrôlée 
sous le nom de « zone d’exploitation contrôlée du 
Chapeau-de-Paille »;

QUE le territoire dont le plan apparaît à l’annexe 6 au 
présent arrêté est établi en zone d’exploitation contrôlée 
sous le nom de « zone d’exploitation contrôlée Collin »;

QUE le territoire dont le plan apparaît à l’annexe 7 au 
présent arrêté est établi en zone d’exploitation contrôlée 
sous le nom de « zone d’exploitation contrôlée Festubert »;

QUE le territoire dont le plan apparaît à l’annexe 8 au 
présent arrêté est établi en zone d’exploitation contrôlée 
sous le nom de « zone d’exploitation contrôlée Jeannotte »;

QUE le territoire dont le plan apparaît à l’annexe 9 au 
présent arrêté est établi en zone d’exploitation contrôlée 
sous le nom de « zone d’exploitation contrôlée du 
Lac-au-Sable »;
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QUE le territoire dont le plan apparaît à l’annexe 10 
au présent arrêté est établi en zone d’exploitation contrô-
lée sous le nom de « zone d’exploitation contrôlée de la 
Maison-de-Pierre »;

QUE le territoire dont le plan apparaît à l’annexe 11 
au présent arrêté est établi en zone d’exploitation contrô-
lée sous le nom de « zone d’exploitation contrôlée 
Mars-Moulin »;

QUE le territoire dont le plan apparaît à l’annexe 12 au 
présent arrêté est établi en zone d’exploitation contrôlée 
sous le nom de « zone d’exploitation contrôlée Mazana »;

QUE le territoire dont le plan apparaît à l’annexe 13 
au présent arrêté est établi en zone d’exploitation contrô-
lée sous le nom de « zone d’exploitation contrôlée 
Normandie »;

QUE le territoire dont le plan apparaît à l’annexe 14 
au présent arrêté est établi en zone d’exploitation contrô-
lée sous le nom de « zone d’exploitation contrôlée 
Mitchinamecus »;

QUE le territoire dont le plan apparaît à l’annexe 15 
au présent arrêté est établi en zone d’exploitation contrô-
lée sous le nom de « zone d’exploitation contrôlée de 
Rapides-des-Joachims »;

QUE le territoire dont le plan apparaît à l’annexe 16 au 
présent arrêté est établi en zone d’exploitation contrôlée 
sous le nom de « zone d’exploitation contrôlée Trinité »;

Le présent arrêté entre en vigueur à la date de sa publi-
cation à la Gazette offi cielle du Québec.

Québec, le 9 juillet 2014

Le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs,
LAURENT LESSARD
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